
15/07/2024 

1 
Document réalisé par le Conseil Départemental 

ENTREPRISE D’INSERTION 

 

 

PRESENTATION GENERALE 

 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées par une entreprise d’insertion, les personnes rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières et notamment : 

 

les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

les bénéficiaires de minima sociaux (RSA…) ; 

les demandeurs d’emploi de longue durée, 

les personnes prises en charge au titre de l’aide sociale,… 

 

DURÉE DU PARCOURS 

 

Les personnes en situation d’insertion sont embauchées par une entreprise d’insertion dans 

le cadre d’un CDD conclu en application de l’article L. 1242-3 du Code du travail. 

La durée de ces contrats ne peut être inférieure à 4 mois. Ces contrats peuvent être 

renouvelés dans la limite d’une durée totale de 24 mois. 

 LIEUX 

 

Lieux d’intervention :  

Dans tout le département de l’Allier 

 

 

PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
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DESCRIPTION 

Présentation : 

Une entreprise d’insertion est une entreprise opérant dans le secteur marchand, mais dont la 

finalité est avant tout sociale : proposer à des personnes en difficulté une activité productive 

assortie de différentes prestations définies selon les besoins de l’intéressé (ré-entraînement 

aux rythmes de travail, formation, accompagnement social …) pour construire et finaliser 

avec elles un parcours d’insertion socioprofessionnel durable. 

 

Elle fait partie - avec l’association intermédiaire (AI), l’entreprise de travail temporaire 

d’insertion (ETTI) et les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) - des structures d’insertion par 

l’activité économique. 

L’entreprise d’insertion propose à chaque salarié un emploi et un accompagnement adaptés 

à ses besoins : ré-entraînement aux rythmes de travail, formation professionnelle, validation 

des acquis de l’expérience, accompagnement social, etc. 

 

Le statut des salariés  

Les personnes recrutées par une entreprise d’insertion sont des salariés (pour les personnes 

détenues, voir précisions ci-dessus), disposant de tous les droits attachés à ce statut 

(congés payés, rémunération au moins égale au SMIC, etc.). Le recrutement se fait dans le 

cadre d’un contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI). En savoir plus sur le CDDI. 

 

La durée hebdomadaire de travail du salarié embauché dans ce cadre ne peut être inférieure 

à 20 heures. Elle peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat sans 

dépasser la durée légale hebdomadaire. Les périodes travaillées permettent de valider des 

trimestres de cotisations d’assurance vieillesse dans les conditions de l’article L. 351-2 du 

code de la sécurité sociale. 


